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Réunion du : 9 juillet 2022 

 
Présidence :  M. Thierry CHARBONNEL 

 
Membres Présents :  
Mme FILLON, MM. AUBERT, BELARD, CHEVALIER, GAUZINS, IMBERT, LOUBEYRE, MAZE, 
PARRO, POTEL et RIGAL. 
 
Excusés : Mmes MEYNIEL et SALESSE, MM.DUFOUR, MAGNANT, RAMBAUD et SOW. 
 

 
Assistent à la séance :  
M. GADEN, CTD DAP 
M. NEUVILLE, CTD PPF CANTAL 
M. VANTAL, secrétaire administratif 
 

Evènements 

Lors de l’ouverture de cette séance, le Président présente cette réunion du Comité Directeur 

de fin de saison décentralisée à LOUPIAC à laquelle l’ensemble des membres des Commissions 

du District étaient invités à participer. 

A cette occasion, il remercie les membres de ces Commissions présents aujourd’hui et regrette 

toutefois qu’ils ne soient pas plus nombreux à participer à cette réunion.  

Le Président salue l’investissement de tous les membres des différentes Commissions tout au 

long de l’année.  

Au nom de tous les participants, Il fait part de son plaisir d’être reçus par M. Jean-Claude 

CHEYMOL, Maire Délégué de Loupiac, et le remercie pour son accueil dans cette magnifique 

salle polyvalente.  

M. Jean-Claude CHEYMOL fait, à son tour, part de sa joie de recevoir le Comité Directeur du 

District en remerciant tout particulièrement Jacques MAZE qui a œuvré pour que cette 

réunion soit décentralisée dans sa commune de LOUPIAC.  

Le Président félicite les récipiendaires des médailles de la Jeunesse et des Sports, promotions 

2021 et 2022, récemment décorés en Préfecture, tout en rendant hommage à François 

NOZIERE, membre de la Commission de Discipline décédé brutalement et qui devait 

également recevoir cette distinction remise à son épouse à titre posthume. 

Le Président fait part de la carte de remerciements de la famille de François NOZIERE. 
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Le Président félicite les clubs organisateurs et participants aux finales des différentes Coupes 

qui se sont déroulées au mois de juin ainsi que l’ensemble des officiels qui ont dirigé ces 

rencontres.  

 

Adoption des procès-verbaux 

Le Comité Directeur est invité à se prononcer sur l’adoption du procès-verbal de la réunion du 

30 mai 2022. 

Le procès-verbal est adopté à l’unanimité des présents.  

Informations du Président 

 

Assemblée Générale de la LAuRAFoot à SAINT-ÉTIENNE (25 juin) :  

Cette assemblée s’est déroulée dans un climat très serein, les différents sujets présentés 

(budget prévisionnel, modifications de textes réglementaires…) ayant été adoptés dans leur 

globalité.  

Les modifications au Statut de l’Arbitrage seront évoquées lors de l’Assemblée Générale 

d’hiver prévue le 26 novembre 2022.  
 

Informations Ligue (Conseil de Ligue du 2 juillet) :  

- Le sujet du nombre de mutations au niveau des équipes de jeunes, réduit de 6 à 4 lors 

de l’Assemblée Générale de la FFF à NICE a été évoqué. Cette proposition a été 

adoptée (62,24%) avec mise en application dès cette saison malgré l’avis défavorable 

de la C.F.R.C. « section Révision des Textes ». 

Lors de la réunion du COMEX qui a suivi, celui-ci a confirmé l’application de ce texte 

car, juridiquement, il était impossible de revenir sur cette décision d’Assemblée 

Générale.  

- Comme déjà évoqué, les indemnités kilométriques vont être relevées à 0,446€ au 1er 

juillet.  

- Les poules de Ligue seront présentées pour validation en Bureau Plénier lundi 11 

juillet.  

Roland LOUBEYRE intervient et précise que certains souhaitaient un tirage au sort en 

R1 mais que cette option n’a pas été retenue par la Commission Sportive.  

La proposition est de constituer des poules géographiques.  
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- Statut de l’Arbitrage : de nombreux clubs ont fait appel des décisions de la Commission 

Régionale.  

- Une réunion s’est tenue à la Ligue, à la demande du Président du District du Cantal et 

en présence des Présidents des Districts organisant une Coupe Départementale 

similaire à celle du Cantal, de Lilian JURY, Président Délégué de la Ligue, de Pierre 

LONGERE, Président de la Commission Régionale des Coupes et de collaborateurs des 

services de la Ligue, concernant la Coupe LAuRA Foot afin de la rendre plus attractive 

au regard des remarques de certains clubs qui ne souhaitent pas y participer.  

Une somme de 1000€ pourrait être attribuée au club de chaque District qui effectuera 

le meilleur parcours en Coupe de la Ligue. 

 

Recrutement CTD DAP et Ressources Humaines :  
 

Une procédure de recrutement a été lancée.  

Sur les 7 candidatures reçues, 6 ont été retenues.  

Les entretiens se sont déroulés le lundi 4 juillet. Une personne ne s’est pas présentée, deux 

personnes étaient en visioconférence et trois en présentiel.  

Les membres du Comité de Recrutement étaient Thierry CHARBONNEL (Président), Pierre 

DUFOUR (Vice-Président), Gilles MAGNANT (Responsable du Pôle Jeunes), David GAUZINS 

(Président de la Commission Technique), Pierre BERTHAUD (DTR) et Sébastien BOYER (CTR en 

charge du DAP).  

Deux personnes s’étant détachées de l’ensemble des autres candidats, un ordre de choix a été 

déterminé. 

A ce jour, une proposition d’embauche a été faite lors d’une rencontre ce vendredi 8 juillet 

avec la candidate. Nous restons dans l’attente de la réponse à cette proposition. Le Président 

espère une concrétisation rapide.  

Par ailleurs, le Président propose le recrutement de deux services civiques pour la saison 2022-

2023. L’appel à candidatures sera lancé à la rentrée.  

La proposition est adoptée par les membres du Comité Directeur.  

De même, afin de développer la communication au sein du District, le Président propose de 

recruter un alternant via le Lycée Saint-Géraud.  

La candidature de Geoffrey MOREAU est retenue pour un coût sur l’année scolaire de 2500€.  

 

Membres du Comité Directeur :  
 

M. Pascal COMBE membre du Comité Directeur a présenté sa démission de ses fonctions au 

sein du District, avec prise d’effet au 7 juillet 2022.  
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Le Comité Directeur prend acte de sa décision et le remercie pour les services rendus au 

Football Cantalien.  

De son côté, M. Mohamadou SOW, représentant les arbitres au sein du Comité Directeur va 

être prochainement muté professionnellement à Bordeaux. 

Après appel à candidatures, le remplacement de ces deux membres du Comité Directeur devra 

être porté à l’ordre du jour de la prochaine Assemblée Générale d’Automne.  
 

Assemblée Générale d’Automne :  
 

Le Comité Directeur entérine la date du Samedi 24 septembre 2022  au matin pour 

l’organisation de l’Assemblée Générale d’Automne. 

A ce jour, aucune candidature de club pour l’organisation de cette Assemblée Générale n’est 

parvenue au District.  

Une relance auprès des clubs sera mise en ligne sur le site Internet. 

 

 

Arbitrage : 
 

Le Président revient sur le dernier Bureau du Comité Directeur et l’historique des relations 

avec la Commission des Arbitres.  

Pour l’instant, la Commission des Arbitres existante est dissoute. A l’initiative de David 

AUZOLLE, une réunion aura lieu lundi 11 juillet pour la constitution d’une nouvelle CDA.  

Patrick IMBERT explique qu’un important travail a été mené depuis un mois et souhaite 

également remettre en avant la protection des arbitres. La volonté est de travailler 

collectivement, en trouvant les bonnes solutions.  

Thierry CHARBONNEL complète en souhaitant que la nouvelle CDA assure la totalité de ses 

missions. Il rappelle le projet conjoint avec les trois autres Districts Auvergnats pour la 

structuration de l’arbitrage.  

Indemnités d’arbitrage :  

Le Président rappelle que les Districts Auvergnats avaient pour habitude d’uniformiser les 

indemnités d’arbitrage.  

A ce jour, les autres Districts ont d’ores et déjà délibéré sur le montant de ces indemnités avec 

des différences pour chacun d’entre eux. Par conséquent, Thierry CHARBONNEL propose 

d’attendre la nomination d’un nouveau Président de CDA afin d’échanger à ce sujet et de 

proposer au prochain Comité Directeur une nouvelle grille tarifaire applicable pour la saison 

2022/2023. 
 



6 
 

Ententes de clubs :  
 

A ce jour, une seule demande officielle d’entente a été transmise.  

Elle concerne les équipes du FC Junhac Montsalvy (3) et Haut Célé (2).  

Cette demande d’entente est approuvée par le Comité Directeur.  

Si d’autres demandes arrivent prochainement, elles feront l’objet d’une réunion du Comité 

Directeur par voie électronique.  

Le Président détaille également l’entretien de ce vendredi 8 juillet avec Marc Marsal, 

Président du Groupement Jeunes Planèze Truyère Football.  

Les prises de paroles s’enchainent sur les difficultés rencontrées par les groupements sur les 

catégories U18 et les relations entre les clubs.  

 

 

Tour des Pôles : 
 

 

Seniors :  
 

Roland LOUBEYRE fait le point sur les engagements.  

A ce jour, la moitié des équipes (52) sont engagées.  

La liste des équipes encore non-engagées sera diffusée sur le site du District.  

La réunion de la Commission des Calendriers, Coupes et Championnats est fixée au 18 juillet 

prochain.  

Une option a été retenue sur la date du 11 juin 2023 pour l’organisation de l’Assemblée 

Générale et des finales des Coupes du Cantal et Combourieu.  

 

Jeunes :  
 

Nicolas NEUVILLE informe des résultats des différentes formations dispensées cette saison.  

11 personnes ont passé les diplômes. Deux BEF ont été reçus et cinq ont été retenus pour 

passer le diplôme.  

Le club de l’ES St Mamet a fait une demande de dérogation pour l’entraineur de l’équipe 

première qui évoluera en R3.  
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Le Groupement Ytrac Sansac Roannes est en train de faire de même concernant l’équipe 

U16R2.  

Nicolas NEUVILLE effectue un retour sur les tournois de Rodez disputés par les sélections du 

Cantal U13G et U14G.  

Il informe également de l’arrêt total de la section sportive foot de Maurs.  

Les sections sportives des collèges de Massiac et St Flour se sont structurées avec le 

Groupement Jeunes Planèze Truyère Football pour mettre en place des interventions dans ces 

établissements. 

A Aurillac, la dynamique est positive sur le lycée Emile Duclaux tandis qu’au collège, l’objectif 

sera de faire un réseau avec les collèges Jules Ferry et La Jordanne.  

Yannick GADEN revient sur la journée des débutants :  

La formule du matin n’a pas connu de pertes de pratiquants. Les jeunes ont joué autant de 

temps et les gens sont restés après la fin des plateaux. 

Par la suite, les finales féminines ont eu lieu sur le terrain d’honneur du Stade du Pont où 

l’ambiance était excellente.  

Les remises de récompenses de l’opération Foot à l’école ont été faites aux écoles de Roannes 

St Mary et St Mamet.  
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Finances :  
 

Alors que la clôture des comptes n’est pas totalement effectuée à ce jour, cette saison devrait 

dégager un excédent malgré quelques factures plus importantes que la saison précédente 

notamment en dotations d’équipements. 

Une visioconférence est prévue ce mardi 12 juillet avec les services de la LAuRA Foot en 

prévision de la mise en place de la péréquation arbitrage.  

Sur le plan financier, les clubs cantaliens sont en règle.  

FAFA :  

L’enveloppe régionale initiale a été entièrement utilisée.  

Cependant, une somme a été réattribuée à la Ligue suite à la non-utilisation de crédits par 

d’autres Ligues, ce qui a permis d’inscrire les projets d’éclairage de St Flour (20 000€) et 

Raulhac (8 000€) pour cette saison.   

 

Arbitrage : 
 

Le rassemblement à destination des jeunes arbitres et arbitres stagiaires a eu lieu le 25 juin 

dernier.  

Vincent GENEBRIER, CTR Arbitrage était présent.  

Une formation initiale s’est déroulée le matin tandis que l’après-midi, les arbitres ont pu 

transmettre leur ressenti terrain.  

 

Règlements :  
 

La réunion de modification des RIC a eu lieu vendredi 1er juillet.  

La Fédération a autorisé les ententes au niveau Ligue. Elles sont donc autorisées à tous les 

niveaux. Il appartiendra au District de statuer sur le niveau où les ententes sont autorisées. 

L’organisation des Coupes est toujours à la discrétion des organisateurs.  

Pour les finales des Coupes du Cantal, Combourieu et Barrès, 16 joueurs peuvent être présents 

sur la feuille de match mais seulement trois remplacements sont permis.  

Il va être proposé d’autoriser cinq remplacements.  

Michel PARRO fait un point sur la Commission de Discipline. Les sanctions prises envers les 

joueurs concernant les incivilités ont été doublées.  

Les réunions avec les équipes U18 ont été productives avec beaucoup moins de problèmes 

dans cette catégorie d’âge.  
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Conclusion :  
 

Jacques MAZE remercie le Comité Directeur, les personnes qui participent à la réussite de 

cette journée, M. le Maire Délégué Jean-Claude CHEYMOL et le club de l’US Loupiac ST-

Christophe. 

Eric AUBERT prend la parole, en tant que Président de la Commission des Jeunes, pour 

remercier Yannick GADEN pour les bonnes années passées ensemble et lui souhaiter bonne 

continuation et bon courage pour la suite.  

Thierry CHARBONNEL conclue en saluant le départ de Yannick GADEN et en le remerciant 

personnellement, ainsi qu’au nom du Comité Directeur et des Commissions pour son travail 

exemplaire lors de ses 7 années au sein du District du Cantal et lui souhaite plein de réussite 

dans ses nouvelles fonctions.  

Le Président se réjouit de la tenue de cette réunion ouverte aux membres des Commissions, 

et souhaite que cette journée soit renouvelée les prochaines fins de saisons.  

Il rappelle que chaque élu ou membre de Commission est un représentant de l’instance, par 

conséquent, il demande à chacune de ces personnes d’incarner une bonne image du District 

et il poursuit en signifiant que l’ensemble des composantes du District (élu, membre de 

Commission, techniciens, arbitres, salariés…) doivent s’unir et aller dans la même direction 

afin que le Football Cantalien continue à avoir de belles heures devant lui. 

Date du prochain Comité Directeur 

- Réunion du Comité Directeur : 30 août 2022 

Agenda  

- Réunion du Bureau du Comité Directeur : 21 juillet 2022 

- Commission des Calendriers, Coupes et Championnats : 18 juillet 2022 

Le Président,  

T. CHARBONNEL 
 

Le Secrétaire Général 

P. IMBERT 
 

Le Secrétaire Administratif 

C. VANTAL 


